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INTRODUCTION

Selon un rapport de l’ADEME (2010a), la production totale de déchets en 
France reste à un niveau particulièrement élevé alors que le taux de valo-
risation des déchets variait entre 13 % (équipements électriques et élec-
troniques professionnels) et 81 % (piles et accumulateurs portables) en 
2008. On comprend dès lors la nécessité de la politique européenne des 
déchets et le Grenelle de l’Environnement, qui, depuis 2008, incitent les 
entreprises à adopter des stratégies préventives de gestion des déchets en 

1 Ce travail est réalisé dans le cadre du programme « Déchets et Sociétés » de l’Agence 
de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME). Nous remercions l’ADEME 
pour le financement du projet, Corinne Berneman, avec qui la collecte des données a 
été réalisée, Christian Le Bas et nos rapporteurs anonymes pour leurs commentaires 
et suggestions.

2 linh.tran-dieu@univ-lyon1.fr

3 mfvernier@ucly.fr

mailto:linh.tran-dieu@univ-lyon1.fr
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les réduisant à la source. Les industries et les États passent ainsi d’une 
approche « end of pipe » consistant à construire des centres de traitement 
des déchets (Hidalgo et al., 2008) à une approche préventive où il faut limi-
ter les déchets en optimisant le processus de production.

L’objet de cet article est d’analyser les déterminants d’une stratégie pré-
ventive. Pour mener cette étude, nous avons choisi de nous focaliser sur les 
petites et moyennes entreprises employant entre 10 et 249 salariés (PME). 
Elles ont retenu notre attention pour deux raisons. D’une part, les PME 
représentent près de 99 % des entreprises en France (INSEE, 2016). D’autre 
part, ces entreprises connaissent des contraintes financières plus fortes 
que les grandes entreprises. Elles rencontrent ainsi plus de difficultés dans 
l’adoption des stratégies de prévention de la pollution (Frondel et al., 2007 ; 
Rehfeld et al., 2007). Nous avons utilisé les données issues de notre enquête 
menée en deux temps. Dans une première phase, une étude exploratoire 
a permis d’analyser les pratiques d’entreprises dans le domaine de la ges-
tion et de la prévention des déchets. Dans une seconde phase, une enquête 
quantitative a été conduite auprès d’un échantillon de PME françaises. Au 
final, 404 PME ont répondu à notre enquête. Nous donnerons davantage 
de détails sur l’enquête plus loin. À partir de la littérature, nous avons 
identifié cinq groupes de facteurs pouvant affecter l’adoption d’une stra-
tégie préventive : l’importance de la décision individuelle, les pressions 
réglementaires, les relations avec les parties prenantes, la détention d’ac-
créditations environnementales et les caractéristiques de l’entreprise. Nos 
résultats montrent le rôle important des parties prenantes, notamment 
les clients et les fournisseurs, dans l’adoption des stratégies préventives. 
Si les incitations venant des parties prenantes jouent un rôle significatif, 
les pressions réglementaires ne constituent pas un facteur déclencheur. 
Enfin, la détention d’accréditations environnementales et d’autres carac-
téristiques propres à l’entreprise influencent significativement la décision 
d’adopter une stratégie préventive.

Notre article contribue ainsi à la littérature à deux niveaux. Il s’inscrit 
d’une part dans la littérature sur les innovations environnementales 4. Les 
études sur ce sujet sont nombreuses. Elles concernent les déterminants des 

4 Les innovations environnementales sont définies comme un procédé, équipement, 
produit, technique ou système de gestion, nouveau ou amélioré, qui évite ou réduit 
l’impact environnemental (Arundel et al., 2007 ; Horbach, 2008).
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innovations environnementales ainsi que leurs impacts sur l’entreprise. On 
peut citer, par exemple, Frosch et Gallopoulos (1989) ; Greeno et Robinson 
(1992) ; Porter et Van der Linde (1995a, 1995b) ; Rennings (2000) ; Horbach 
(2008) ; Nidumolu et al. (2009) ; Horbach et al. (2012) ; Galliano et Nadel 
(2013) ; Le Bas (2013, 2016) ; Alonso et al. (2016) ; Le Bas et Poussing (2017). 
Notre article contribue aussi à la littérature sur les déterminants des straté-
gies de prévention de la pollution, jusqu’à maintenant fortement dominée 
par les études américaines (Cordano et Frieze, 2000 ; De Bruijn et Hofman, 
2000 ; Khanna et al., 2009). En analysant les données issues de notre enquête 
sur les stratégies de prévention des PME, réalisée pour la première fois en 
France, notre étude participe ainsi à la réflexion sur le cas français.

Notre article s’organise de la manière suivante. Nous commençons, dans la 
première section, par un panorama des pratiques de gestion et de préven-
tion des déchets dans les entreprises en France. Dans la deuxième section, 
nous présentons le cadre théorique en précisant les hypothèses corres-
pondant aux cinq groupes de facteurs susceptibles d’expliquer le déve-
loppement de stratégies de prévention des déchets. Dans la troisième sec-
tion, nous détaillons les données utilisées, la construction des variables 
et le modèle empirique. Dans la quatrième section, nous interprétons nos 
résultats. Enfin, nous concluons avec le résumé des résultats obtenus, les 
apports, les limites et les perspectives de recherche.

1. LES POLITIQUES DE GESTION 
ET DE PRÉVENTION DES DÉCHETS 
DES ENTREPRISES EN FRANCE

La politique européenne de gestion et de prévention des déchets repose sur 
les engagements pris par l’Europe au sommet de la Terre à Rio de Janeiro 
en 1992. Le Conseil européen a alors adopté la première stratégie de déve-
loppement durable de l’Union européenne. Elle vise à concilier les poli-
tiques ayant pour objet un développement durable du point de vue envi-
ronnemental, économique et social, afin d’améliorer le bien-être et les 
conditions de vie des générations présentes et à venir (Directive 2006/12/
CE ; Directive 2008/98/CE, Pires et al., 2011).
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La politique européenne repose sur le principe de la responsabilité élargie 
du producteur (REP) ou principe du pollueur payeur (OCDE, 2006 ; Kalimo 
et al., 2015). Ce concept, apparu à la fin des années 1990, vise à limiter la 
production de marchandises et de déchets en rendant les producteurs res-
ponsables de la gestion de la fin de vie des produits. Ils doivent ainsi sup-
porter les coûts d’enlèvement et de traitement des déchets. Concept inspiré 
de l’approche de Pigou 5, les déchets sont taxés : les fabricants paient pour 
l’enlèvement des déchets qu’ils produisent en lieu et place des collectivités. 
En France, les entreprises sont incitées à réduire les déchets notamment au 
travers de la TGAP (Taxe générale sur les activités polluantes). La TGAP rend 
les coûts de traitement des déchets plus élevés (envoi en décharge ou inciné-
ration). Cependant, les taxes sur le stockage des déchets en France restent 
relativement faibles par rapport à d’autres pays en Europe (ADEME, 2017) 6.

Le fabricant est responsable de la récupération et du traitement des pro-
duits en fin de vie, au travers de filières spécialisées. Conformément au 
concept des 3R, il doit réduire, réutiliser et recycler les déchets liés à son 
activité. La REP est réalisée collectivement à travers des éco-organismes. 
En France, le plus connu est éco-emballage, entreprise qui finance la col-
lecte sélective et le recyclage des déchets d’emballage pour le compte des 
entreprises de la grande consommation (Glachant, 2005).

À compter de 2007, le Grenelle de l’Environnement va renforcer les poli-
tiques publiques en faveur de l’environnement et du développement 
durable. On peut mentionner l’élargissement des catégories de déchets 
concernés par la REP, la généralisation de la signalétique de tri sur les pro-
duits à destination des consommateurs et la modification de la réglemen-
tation sur la TGAP avec une nouvelle augmentation et la création de nou-
velles composantes (sur les peintures et les solvants par exemple).

Concernant la prévention des déchets, une enquête de l’ADEME per-
met de faire un constat en 2010 sur l’ensemble des PME : la majorité des 

5 Selon le principe de Pigou, une taxe est imposée au pollueur dont l’activité génère des 
externalités négatives. Ainsi, les taxes représentent une compensation versée par le 
pollueur (voir par exemple Boutillier, 2003 pour les enseignements historiques).

6 En France, le montant effectif de la TGAP était évalué à 19 € la tonne en 2015, infé-
rieur au taux moyen observé dans d’autres pays européens comme l’Angleterre 
(107 €/tonne) ou l’Autriche (plus de 80 €/tonne) (ADEME, 2017, p. 7).



LA PRÉVENTION DES DÉCHETS

83R E V U E D’ÉC O N O MIE IND U S T R IE L L E ➻  N ° 15 9  ➻  3 E T R IME S T R E 2 017

entreprises (58 %) déclare mener des actions de prévention, mais moins de 
la moitié (42 %) effectue un suivi des coûts d’élimination des déchets. Les 
coûts de production des déchets 7 sont très peu suivis (11 %). Il semblerait 
que les entreprises appliquent des stratégies préventives, mais seule une 
minorité évalue les conséquences financières (ADEME, 2010b). On peut dès 
lors s’interroger sur les facteurs incitant les entreprises à s’engager. 

2. CADRE THÉORIQUE ET HYPOTHÈSES

La littérature suggère plusieurs facteurs pour expliquer l’adoption d’une 
stratégie préventive : l’importance de la décision individuelle, développée 
à partir de la théorie du comportement planifié, la réglementation, les 
relations avec les parties prenantes, les accréditations environnementales, 
et enfin les caractéristiques de l’entreprise.

2.1. La théorie du comportement planifié : 
l’importance des attitudes, des normes subjectives 
et du contrôle comportemental perçu dans la prise 
de décision

La théorie du comportement planifié (Ajzen, 1991) permet d’analyser les 
variables influençant la prise de décision d’un individu. Plusieurs auteurs 
ont mené des enquêtes auprès d’entreprises à partir de cette approche 
(Cordano et Frieze, 2000 ; Papagiannakis et Lioukas, 2012). Selon cette 
théorie, l’intention de l’individu à l’égard d’un comportement est un 
antécédent de la décision de s’engager dans ce comportement. Cette déci-
sion repose sur trois déterminants conceptuels : premièrement, l’attitude 
envers le comportement qui mesure le degré de jugement favorable ou 
défavorable que la personne porte sur le comportement en question ; deu-
xièmement, la norme subjective, qui est la perception par l’individu de la 
pression sociale ou externe et troisièmement, le contrôle comportemental 
perçu, qui désigne la facilité ou la difficulté perçue en ce qui concerne la 
réalisation du comportement.

7 Les coûts de production des déchets comprennent les dépenses liées à l’achat et la 
transformation de matières premières, d’emballages et de produits qui en fin de 
cycle de production seront des déchets.
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2.1.1. Les attitudes envers l’environnement

Stern (2000) suggère que les individus ayant des attitudes favorables à l’en-
vironnement ont tendance à adopter des actions en faveur de l’environne-
ment comme le recyclage, la réduction des déchets… Ils peuvent également 
influencer les activités des organisations dans lesquelles ils appartiennent. 
De même, Ashford (1993) souligne qu’un des obstacles à l’adoption d’une 
stratégie préventive est l’attitude négative vis-à-vis de l’environnement 
des managers. Ainsi, Cordano et Frieze (2000) et Papagiannakis et Lioukas 
(2012) montrent le lien positif entre les attitudes des managers envers l’en-
vironnement et leurs pratiques. Dans notre étude, nous supposons que les 
attitudes en faveur de l’environnement des managers peuvent influencer 
l’adoption d’une stratégie préventive.

H1a : Les  attitudes  favorables  à  l’environnement  affectent  positivement  l’adoption 
d’une stratégie préventive.

2.1.2. Les normes subjectives ou la pression sociale externe

Les normes subjectives témoignent des pressions sociales externes au 
sujet de la question environnementale. Ces pressions peuvent venir des 
parties prenantes comme les clients, les fournisseurs, les actionnaires, 
les employés, les municipalités… Elles peuvent affecter le comportement 
des managers car elles ont un pouvoir non négligeable sur l’entreprise. 
Les parties prenantes peuvent engager des actions à l’encontre des entre-
prises qui ne respectent pas leurs exigences environnementales (Greeno 
et Robinson, 1992 ; Henriques et Sadorsky, 1999 ; Buysse et Verbeke, 2003 ; 
Papagiannakis et Lioukas, 2012). Par exemple, les clients peuvent pour-
suivre l’entreprise en justice si les produits ne respectent pas les normes 
environnementales exigées; les fournisseurs peuvent arrêter la livraison 
d’un produit s’ils estiment que l’utilisation de ce produit par l’entreprise 
peut affecter leur réputation; les employés sont au centre des actions de 
l’entreprise dans l’adoption d’une stratégie préventive.

Par conséquent, les managers devraient prendre en compte les attentes des 
différentes parties prenantes dans leur décision. De plus, répondre à ces 
attentes peut bénéficier à l’entreprise. Par exemple, elle leur permet d’ac-
céder à certains marchés et d’augmenter leur réputation ainsi que leur 
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image (Papagiannakis et Lioukas, 2012). Greeno et Robinson (1992) consi-
dèrent que la clef du succès pour une entreprise est la satisfaction des 
parties prenantes. De même, Cordano et Frieze (2000), Papagiannaki et 
Lioukas (2012) constatent que la pression externe a un impact significatif 
sur la décision d’adopter une stratégie préventive.

H1b : Les normes subjectives ou la pression sociale incitent les entreprises à adopter 
une stratégie préventive.

2.1.3. Le contrôle comportemental perçu

Selon la théorie du comportement planifié, le contrôle comportemental 
perçu mesure la facilité ou la difficulté perçue à la réalisation d’un com-
portement. Cette variable reflète donc les caractéristiques de la personne 
comme l’auto-efficacité (i.e. l’estime par soi-même de la capacité à pou-
voir adopter tel comportement) et les caractéristiques du comportement 
(comme la nécessité de coopérer avec les autres dans la réalisation du com-
portement). Ainsi, l’intention de réaliser un comportement augmente 
lorsque le contrôle comportemental perçu est élevé. Dans le cas de l’inten-
tion d’adopter une stratégie préventive, les auteurs utilisent différentes 
variables pour mesurer le contrôle comportemental perçu. Papagiannakis 
et Lioukas (2012), par exemple, emploient l’auto-efficacité comme une 
mesure du contrôle comportemental perçu. Ils suggèrent que le degré 
d’auto- efficacité d’un manager peut affecter positivement les décisions 
environnementales de l’entreprise. Cordano et Frieze (2000), en revanche, 
mesurent le contrôle comportemental perçu par le pouvoir du responsable 
environnemental dans l’adoption de la prévention. En effet, dans de nom-
breuses entreprises, le pouvoir du responsable environnemental est sou-
vent limité et ce dernier ne peut pas prendre seul la décision d’adopter des 
actions préventives. Dans le cadre de notre étude, nous avons demandé 
aux personnes interrogées si elles avaient l’intention d’appliquer une stra-
tégie préventive dans les six prochains mois : en effet, si un manager 
estime pouvoir adopter une action préventive prochainement, cela signi-
fie que cette action lui semble facile à réaliser. Les détails de la mesure 
sont présentés plus loin.

H1c : Le  contrôle  comportemental  perçu  a  un  impact  positif  sur  l’adoption  d’une 
 stratégie préventive.
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2.2. Les pressions liées à la réglementation 
environnementale

Les réglementations environnementales comme les taxes environnemen-
tales, les standards technologiques, les permis d’émission échangeables, 
etc. forcent les entreprises à réallouer leurs ressources afin de réduire 
la pollution. Ainsi, du point de vue des entreprises, les réglementations 
imposent des coûts supplémentaires, ce qui peut affecter leur compétiti-
vité. Porter et Van der Linde (1995a, b) à travers des études de cas, sou-
lignent que la pollution constitue souvent une perte de ressources et 
qu’une réduction de la pollution permettrait une amélioration de la pro-
ductivité. Ainsi, une réglementation stricte mais bien conçue peut favori-
ser l’innovation, ce qui permet non seulement d’améliorer la performance 
environnementale mais aussi de couvrir partiellement ou totalement les 
coûts de la réglementation. Cette idée, connue sous le nom de l’hypothèse 
Porter 8, a été pendant longtemps au cœur des débats académiques. Une 
revue de la littérature sur la relation entre les réglementations environ-
nementales (mesurées souvent par les coûts de pollution) et l’innovation 
(mesurée en général par les dépenses en R&D et/ou le nombre de brevets) 
réalisée par Ambec et Lanoie en 2009 et ensuite actualisée par Ambec et al. 
(2013) montre une relation positive mais parfois faible ou nulle entre ces 
deux variables.

Les études sur les innovations environnementales soulignent également 
l’importance de la réglementation (Rennings, 2000 ; Horbach, 2008 ; 
Horbach et al., 2012 ; Galliano et Nadel, 2013). En effet, les innovations se 
caractérisent par une double externalité qui augmente les coûts suppor-
tés par l’entreprise et réduit les incitations à investir (Rennings, 2000 ; 
Galliano et Nadel, 2013). Des politiques publiques basées sur la réglemen-
tation sont alors nécessaires pour favoriser les innovations environne-
mentales (Horbach, 2008 ; Belin et al., 2011 ; Groff et Nguyen-Thi, 2012 ; 
Horbach et al., 2012). Elles permettent de réduire les freins à l’adoption de 
l’innovation environnementale tels que les problèmes organisationnels, 

8 Les études antérieures décomposent l’hypothèse Porter sous deux formes : faible et 
forte. La forme faible de l’hypothèse Porter suggère que la régulation environne-
mentale favoriserait les innovations. Selon la forme forte de l’hypothèse Porter, la 
régulation environnementale conduirait à une augmentation de la compétitivité des 
entreprises (Ambec et al., 2013).
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les difficultés de contrôle et de coordination (Horbach et al., 2012). Elles 
stimulent aussi des changements d’attitudes et l’amélioration des com-
pétences et les techniques en faveur de l’innovation environnementale 
(Ashford, 1993, 1994). Ainsi, les réglementations encouragent les entre-
prises à adopter des stratégies préventives.

H2 : Les  pressions  réglementaires  incitent  les  entreprises  à  adopter  une  stratégie 
 préventive.

2.3. Les collaborations avec des parties prenantes

Comme nous l’avons évoqué au sujet des normes subjectives, de nombreux 
auteurs constatent l’impact des parties prenantes sur la prise de décision 
dans les entreprises en faveur de l’environnement (Greeno et Robinson, 
1992 ; Ashford, 1993 ; Green et al., 1994 ; Henriques et Sadorsky, 1996, 1999 ; 
Buysse et Verbeke, 2003, parmi d’autres). Greeno et Robinson (1992), par 
exemple, montrent que les collaborations avec les clients et fournisseurs 
jouent un rôle déterminant dans l’adoption des innovations environne-
mentales. Rennings et Rammer (2009) soulignent que les entreprises réa-
lisant des innovations environnementales sont plus efficaces en termes 
de ressources et d’énergie si elles collaborent davantage avec leurs par-
ties prenantes. Reed (2008) suggère même que la participation des parties 
prenantes dans les décisions environnementales des entreprises permet 
d’augmenter la qualité de ces décisions.

Dans le cadre de notre étude, nous avons privilégié les collaborations avec 
les fournisseurs, les clients et les prestataires en charge de la gestion des 
déchets de l’entreprise.

H3 : Les entreprises collaborant davantage avec leurs parties prenantes sont incitées à 
adopter une stratégie préventive.

2.4. Les accréditations environnementales

Les entreprises qui adoptent un Système de Management Environnemental 
(SME) peuvent demander la certification de ce système par des accrédita-
tions internationales. ISO 14001 est devenu un standard parmi les SME au 
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niveau mondial. En Europe, les entreprises peuvent demander la certifica-
tion de leur système de management environnemental par l’accréditation 
EMAS (Eco-Management and Audit Scheme). ISO 14001 domine le marché 
avec près de 320 000 installations dans le monde certifiées en 2015, dont 
près de 120 000 en Europe et 6 847 en France (ISO Survey, 2015). Engagée 
plus tardivement, la France présente moins de sites certifiés que ses voi-
sins (ISO Survey, 2015).

De nombreuses études empiriques cherchent à mesurer l’impact de l’adop-
tion d’un SME sur la performance environnementale des entreprises (voir, 
par exemple, Iraldo et al., 2009). Cependant, les résultats obtenus ne sont 
pas concluants. Certains auteurs observent un impact positif (Arimura 
et al., 2008) de l’obtention des accréditations sur la performance environ-
nementale des entreprises, alors que d’autres ne trouvent aucun impact 
significatif (Barla, 2007). Cependant, Iraldo et al.  (2009) expliquent ces 
résultats par le fait que les impacts environnementaux ne peuvent être 
observés qu’à long terme. Si l’amélioration de la performance environ-
nementale n’est pas observée dans l’immédiat, l’obtention des accrédita-
tions transforme l’entreprise et l’incite à proposer davantage d’actions 
environnementales (Boiral, 2001 ; Reverdy, 2005 ; Frondel et al., 2007). Par 
exemple, les accréditations exigent des entreprises de tenir une compta-
bilité environnementale, de rédiger une politique environnementale et 
de désigner une personne explicitement en charge de cette stratégie. Cela 
conduit à une transformation conjointe des connaissances et des relations 
entre acteurs (Reverdy, 2005). Les effets sur l’innovation environnemen-
tale peuvent être significatifs parce que cela permet de résoudre le pro-
blème du manque d’information quant aux possibilités et aux modalités 
d’innover dans l’entreprise (Horbach et al., 2012).

Ainsi, les entreprises obtenant des accréditations environnementales 
peuvent être incitées à adopter une stratégie préventive.

H4 : Une  accréditation  environnementale  internationale  (ISO  14001  ou  EMAS)  
favorise l’adoption d’une stratégie préventive.
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2.5. Les caractéristiques de l’entreprise

Ashford (1993) identifie les barrières non réglementaires qui empêchent 
les entreprises d’adopter une stratégie préventive. Parmi elles, les carac-
téristiques internes structurelles de la firme telles que la taille, l’apparte-
nance à un groupe ou le secteur d’activité sont considérées.

2.5.1. La taille

Les grandes entreprises ayant davantage de ressources disponibles et pou-
vant bénéficier d’économies d’échelle, auraient moins de contraintes 
pour adopter d’une innovation environnementale par rapport aux petites 
entreprises. Cependant, les études empiriques sur cette relation sont miti-
gées. Certains travaux semblent confirmer cette relation (Rehfeld et al., 
2004 ; Frondel et al., 2007 ; Rave et al., 2011 ; Papagiannakis et Lioukas, 
2012 ; Galliano et Nadel, 2013). En revanche, Horbach (2007) ne trouve pas 
une relation significative entre la taille et l’innovation environnemen-
tale. Dans notre étude, nous proposons d’étudier l’impact de la taille sur 
l’adoption d’une stratégie préventive.

H5a :  La  taille  de  l’entreprise  a  un  impact  positif  sur  l’adoption  d’une  stratégie 
 préventive.

2.5.2. L’appartenance à un groupe

Dans le même d’ordre d’idées, l’appartenance à un groupe peut favoriser 
l’adoption d’une stratégie préventive. En effet, l’entreprise peut bénéficier 
du financement de la maison mère, ce qui lui permet de surmonter les dif-
ficultés financières dans l’application d’une telle stratégie. Cette relation 
positive semble vérifiée dans des études empiriques sur les déterminants 
de l’innovation environnementale (Rennings et Rammer, 2009 ; Galliano 
et Nadel, 2013).

H5b : L’appartenance à un groupe favorise l’adoption d’une stratégie préventive.
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2.5.3. Le secteur d’activité

Le secteur d’activité est une variable de contrôle classique dans les études 
portant sur l’innovation environnementale en général (Frondel et al., 
2007 ; Horbach, 2008 ; Horbach et al., 2012 ; Galliano et Nadel, 2013) et la 
prévention de la pollution en particulier (Miller et al., 2008 ; Papagiannakis 
et Lioukas, 2012). D’une part, les réglementations sont différentes en fonc-
tion du secteur. Certains secteurs sont soumis à des réglementations très 
strictes en termes de gestion de déchets comme le secteur de la chimie. Les 
firmes opérant dans ces secteurs auraient tendance à développer des nou-
velles technologies afin de réduire la pollution à la source. D’autre part, 
le secteur d’activité définit les bases technologiques de la firme, ce qui 
peut affecter directement la faisabilité ou/et la rapidité de l’adoption de 
nouvelles technologies visant à réduire l’impact environnemental (Pavitt, 
1984 ; Galliano et Nadel, 2013). En effet, Pavitt (1984) suggère que la trajec-
toire technologique et le processus d’innovation des entreprises dépendent 
de leur secteur d’activité. On peut les regrouper en trois catégories : les 
secteurs correspondant à des industries technologiquement dominées par 
leurs fournisseurs (groupe 1), les secteurs regroupant les entreprises de 
production de masse et leurs fournisseurs spécialisés (groupe 2) et les sec-
teurs technologiquement basés sur la science (groupe 3). Nous détaillons 
les caractéristiques ainsi que les trajectoires technologiques de ces diffé-
rents groupes de secteurs dans l’encadré 1. Dans le groupe 1, on trouve les 
entreprises des secteurs manufacturiers traditionnels comme le textile, la 
maroquinerie, le bois ou l’imprimerie. Le groupe 2 comprend les secteurs 
de l’alimentation et des matériaux standards. Enfin, dans le groupe 3 (sec-
teurs basés technologiquement sur la science), on trouve les entreprises 
des secteurs de plus haute technologie comme la chimie, la pharmacie ou 
la mécanique. Comme l’adoption d’une stratégie préventive exige souvent 
un changement important dans le processus de production et/ou l’applica-
tion de nouvelles technologies, les trajectoires technologiques des secteurs 
peuvent jouer un rôle déterminant. Les entreprises situées dans un même 
groupe tel que Pavitt (1984) les définit peuvent faire des choix similaires 
dans l’adoption d’une stratégie préventive.

H5c : Le  secteur  d’activité  de  la  firme  est  un  facteur  déterminant  l’adoption  d’une  
stratégie préventive.
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Encadré 1. La trajectoire technologique des secteurs

Dans l’esprit de Pavitt (1984), on distingue trois groupes de secteurs :

– Les entreprises du groupe 1, technologiquement dominées par 
leurs fournisseurs (textile, maroquinerie, bois, imprimerie…), sont 
réputées ne pas développer de Recherche et Développement (R&D) en 
interne. Elles utilisent souvent les résultats de R&D venant de l’ex-
térieur de l’entreprise, notamment de leurs fournisseurs. Le choix 
technologique de ces entreprises dépend principalement du niveau 
de salaire, du prix et de la performance des équipements.

– Les entreprises du groupe 2 comprennent les entreprises de produc-
tion de masse et leurs fournisseurs spécialisés. Les sources d’innova-
tions des entreprises de production de masse sont les petits fournis-
seurs spécialisés qui leur vendent des équipements. Les entreprises 
de production de masse et leurs fournisseurs ont ainsi une relation 
proche et complémentaire. Les fournisseurs spécialisés peuvent 
bénéficier des résultats des expériences sur les grandes chaînes de 
production des entreprises de production de masse. De même, ces 
dernières profitent des savoirs et connaissances propres à leurs four-
nisseurs. Comme les innovations produites par les fournisseurs spé-
cialisés sont appliquées à grande échelle dans les entreprises de 
 production de masse, les coûts liés à une mauvaise performance du 
système de production sont considérables. Ainsi, la trajectoire tech-
nologique des entreprises de ce groupe est plutôt orientée vers l’amé-
lioration de la performance du processus de production.

– Enfin, les entreprises des secteurs du groupe 3, technologiquement 
basées sur la science, développent rapidement leurs technologies et 
ont une large gamme d’applications de ces innovations. Cependant, 
des coûts élevés et la sophistication de ces technologies constituent 
une barrière à l’entrée importante pour les entreprises en dehors de 
ces secteurs. Les entreprises de ce groupe développent elles-mêmes 
la R&D ou utilisent celle des autres entreprises du même secteur. 
Les choix technologiques des entreprises de ce groupe dépendent 
principalement de l’arbitrage entre les coûts et la performance des 
 produits.
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2.5.4. L’âge de l’entreprise

L’âge des entreprises peut influencer la décision en faveur de l’adoption 
d’une stratégie préventive dans une entreprise (Khanna et al., 2009). En 
effet, une entreprise ancienne peut être plus résistante au changement. 
Or la stratégie de prévention peut signifier des modifications conséquentes 
dans le processus de production ainsi que dans le système de management 
(Ashford, 1993). En revanche, une jeune entreprise peut profiter des der-
nières innovations technologiques dès sa création, ce qui facilite l’adoption 
de la prévention.

H5d : L’âge de l’entreprise affecte négativement l’adoption de la prévention de déchets.

3. DONNÉES, CONSTRUCTION DES VARIABLES 
ET MODÈLE EMPIRIQUE

Nous présentons d’abord les données utilisées dans notre étude, ensuite la 
construction des variables et enfin le modèle empirique.

3.1. Données

Nous utilisons des données issues d’une enquête conduite de novembre 2011 
à juin 2014, cinq ans après le lancement du Grenelle de l’Environnement, 
portant sur les pratiques des PME en France en ce qui concerne les poli-
tiques de gestion et de prévention des déchets. En effet, les données sur la 
gestion et la prévention des déchets des PME n’existaient pas avant pour 
deux raisons. D’une part, l’adoption de stratégies préventives demande du 
temps. Ainsi, après le lancement du Grenelle de l’Environnement, l’obser-
vation des modalités d’adaptation des entreprises à ce nouveau contexte a 
demandé quelques années. D’autre part, contrairement aux grandes entre-
prises, il est plus difficile d’avoir des données sur les PME.

Notre enquête a été menée en deux temps. Dans une première phase, une 
étude exploratoire a permis d’analyser les pratiques des entreprises dans 
le domaine de la gestion et de la prévention des déchets. Les entreprises 
rencontrées lors de cette phase étaient connues de l’ADEME parce qu’elles 



LA PRÉVENTION DES DÉCHETS

93R E V U E D’ÉC O N O MIE IND U S T R IE L L E ➻  N ° 15 9  ➻  3 E T R IME S T R E 2 017

menaient soit des stratégies de gestion des déchets innovantes (tri des déchets 
très fin, recyclage fréquent) soit des stratégies de prévention : écoconcep-
tion, nouveaux procédés de production. Quinze entretiens ont été réalisés 
entre juillet et octobre 2012, dans des entreprises de moins de 250 salariés, 
dans différents secteurs industriels répartis sur tout le territoire natio-
nal. Suite à l’étude qualitative, un questionnaire a été élaboré et adminis-
tré auprès d’un échantillon de PME françaises du 6 janvier au 14 février 
2014 (voir annexes 1 et 2 pour plus d’information sur la répartition secto-
rielle et une description statistique des données). L’enquête a été réalisée en 
ligne à partir d’une base de données de la COFACE répondant aux caractéris-
tiques suivantes : être réparties sur l’ensemble du territoire national, avoir 
un effectif compris entre 10 et 249 personnes et ne pas faire partie des sec-
teurs de l’agriculture ou du BTP. En effet, dans les secteurs de l’agriculture 
et du BTP, les volumes de déchets produits sont nettement supérieurs à ceux 
des autres secteurs. Une étude de l’ADEME (2009) montre qu’en 2006, les 
déchets produits par l’ensemble des secteurs en dehors du BTP et de l’agri-
culture représentent 90 millions de tonnes. Ils sont ainsi quatre fois infé-
rieurs à ceux produits uniquement par le secteur du BTP (359 millions de 
tonnes) ou le secteur de l’agriculture (347 millions de tonnes). Étant donné 
le volume important des déchets produits, ces deux secteurs sont souvent 
considérés séparément dans les statistiques de l’ADEME.

Afin d’atteindre les personnes connaissant le mieux les stratégies de 
déchets et donc améliorer la qualité des réponses, nous avons décidé de 
ne cibler que les entreprises pour lesquelles il était possible d’identifier 
une personne responsable de la gestion des déchets (par exemple : respon-
sable environnement, qualité, etc.). Reverdy (2005) souligne que le ser-
vice Environnement est central dans l’adoption des aspects techniques du 
SME. Le fichier était renseigné avec les coordonnées du responsable Qualité 
Sécurité Environnement (QSE) de l’entreprise. Sur 1 869 adresses mail ren-
seignées, 25 % d’entreprises ont répondu. Néanmoins, 59 observations 
ont été éliminées pour abandon. Au final, l’échantillon est de 404 entre-
prises, ce qui correspond à un taux de réponse de 22 %. Bien que le taux de 
réponse soit satisfaisant, notre enquête a certaines limites. Premièrement, 
il ne nous a pas été possible d’accéder aux données comptables de la ges-
tion des déchets, que ce soient des coûts ou des bénéfices. Deuxièmement, 
nous n’avons pas pu suivre l’évolution des stratégies de prévention dans 
le temps afin de voir si les actions de prévention se stabilisent ou sont au 
contraire renforcées.
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L’annexe 1 présente la répartition des entreprises selon les différents sec-
teurs d’activité. Les secteurs les plus représentés dans l’échantillon sont 
le secteur de la mécanique et de la métallurgie (45 %). L’annexe 2 pré-
sente quelques statistiques descriptives de nos données. Nous observons 
que l’âge moyen des entreprises est de 31 ans. Moins de 30 % d’entreprises 
dans notre échantillon ont une accréditation environnementale. Parmi 
les entreprises ayant une accréditation environnementale, plus de 70 % 
d’entreprises ont déjà adopté une stratégie préventive. Les plus « grandes » 
entreprises ayant un effectif supérieur à 150 représentent moins de 20 % 
d’entreprises dans notre échantillon. Cependant, seulement deux tiers de 
ces entreprises ont choisi une stratégie de prévention.

3.2. Construction des variables

Nous présentons la construction des variables pouvant expliquer l’adop-
tion des stratégies préventives des déchets.

3.2.1. Attitudes, normes subjectives  
et contrôle comportemental perçu

Dans notre questionnaire, nous avons demandé aux responsables QSE 
d’exprimer leurs opinions sur la question environnementale, notamment 
sur l’importance de la stratégie de prévention. Dans le questionnaire, les 
items sur les attitudes, les normes subjectives et le contrôle perçu ont été 
rédigés sur la base de ceux utilisés par Cordano et Frieze (2000). Les ques-
tions sont présentées en détail dans l’annexe 3.

Dans la catégorie « attitude », sept questions différentes, visant à mesu-
rer l’attitude d’un responsable vis-à-vis la stratégie de prévention, ont 
été posées. Pour chacune, une personne peut avoir une attitude favorable 
(codée 1) ou défavorable (codée 0) envers la stratégie de prévention. La 
variable « attitude positive », reflétant le degré de jugement favorable à la 
stratégie de prévention, est mesurée par le nombre de fois que l’individu 
répond « favorable » à la stratégie de prévention.

Dans la catégorie « Normes  subjectives », cinq questions différentes, cher-
chant à mesurer la perception d’un responsable de la pression sociale en 
faveur de l’environnement, ont été posées. Pour chacune, une personne 
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peut ressentir une pression « importante » (codée 1) ou « pas importante » 
(codée 0) de l’environnement externe. La variable « Normes  subjectives », 
reflétant le degré de perception d’une pression importante d’une per-
sonne, est mesurée par le nombre de fois qu’elle répond « important » à 
l’ensemble de ces questions.

Enfin, dans la catégorie « contrôle comportement perçu », nous avons demandé 
aux responsables si dans les six prochains mois, ils augmenteraient le 
nombre d’activités réduisant les déchets produits par l’entreprise. S’ils 
confirment leurs engagements dans la réduction des déchets en répondant 
oui, ils estiment que l’adoption de la prévention est relativement facile. 
La variable « contrôle comportement perçu », est égal à 1 si le répondant pense 
qu’il va engager des activités de réduction des déchets dans les six pro-
chains mois et égal à 0 sinon.

L’impact des attitudes, des normes subjectives et du contrôle perçu sur 
l’adoption de la stratégie de prévention de leur entreprise serait d’autant 
plus important que la personne interrogée a une position qui lui permet 
de prendre la décision. Nous avons demandé aux répondants de préciser 
si leur poste actuel leur permet de décider l’adoption de la stratégie de 
prévention. Nous avons construit une variable muette, position  actuelle, 
qui est égale à 1 si une personne interrogée a une position permettant 
de prendre une décision en faveur de prévention et égale à 0 sinon. Nous 
utilisons trois variables croisées, attitude  positive × position  actuelle,  normes 
subjectives × position actuelle, et  contrôle  comportement perçu × position actuelle. 
La probabilité qu’une personne interrogée, ayant une attitude favorable 
envers la stratégie de prévention ou percevant une pression sociale forte, 
mette en place la prévention est d’autant plus élevée qu’elle a une position 
lui permettant de le faire.

3.2.2. Les pressions de la réglementation 
environnementale

Dans notre questionnaire, nous avons demandé aux responsables QSE 
s’ils ressentent une pression importante des réglementations. Quatre 
questions ont été posées (voir annexe 4). Comme pour les normes subjec-
tives, une personne peut ressentir une pression importante venant de 
la réglementation. La variable « pression réglementaire » reflétant le degré 
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de perception d’une pression réglementaire importante, est mesurée 
par le nombre de fois qu’elle répond « important » à l’ensemble des cinq 
 questions.

3.2.3. Collaborations avec des parties prenantes

Dans le cadre de notre étude, nous considérons les clients, les fournisseurs 
et les prestataires en charge de la gestion de déchets de l’entreprise comme 
les parties prenantes principales.

Les entreprises considérant que les commerciaux des prestataires sont 
très réactifs et à l’écoute de leurs besoins auraient tendance à développer 
des actions visant à réduire les déchets à la source. Nous introduisons la 
variable muette, Prestataires réactifs, qui est égale à 1 si la personne interro-
gée considère que les prestataires externes sont très réactifs et à l’écoute 
de ses besoins et égale à 0 dans le cas contraire.

De même, les actions menées avec les clients et les fournisseurs des entre-
prises peuvent expliquer l’adoption de la stratégie de prévention. En 
effet, il a été demandé aux répondants s’il existe des actions menées avec 
leurs clients et leurs fournisseurs. Nous introduisons la variable muette, 
Aucune action menée avec les clients, qui est égale à 1 si aucune action n’est 
réalisée avec les clients dans le but de réduire les déchets et égale à 0 
sinon.

La variable muette, Aucune  action  menée  avec  les  fournisseurs, est égale à 1 
si aucun effort n’est réalisé avec les fournisseurs dans la réduction des 
déchets et égale à 0 sinon 9.

3.2.4. L’obtention des accréditations environnementales

La variable « certification ISO ou EMAS » est égale à 1 si le système de mana-
gement environnemental d’une entreprise est certifié et égale à 0 sinon.

9 Nous avons aussi vérifié si le nombre d’actions menées avec les prestataires externes 
peut avoir un lien avec le choix de l’adoption de la politique de prévention. Nous 
obtenons un résultat similaire. Les entreprises qui mènent plus d’actions avec leurs 
clients et fournisseurs auraient tendance à adopter la politique de prévention.
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3.2.5. Les caractéristiques de l’entreprise

a. La taille de l’entreprise

Dans notre étude, nous mesurons la taille d’une entreprise par le nombre 
d’employés, qui est compris entre 10 et 250 dans notre échantillon. Nous 
ajoutons dans la régression la variable « grande », qui est égale à 1 si le 
nombre d’effectifs est supérieur à 150 et égale à 0 sinon.

b. L’appartenance à un groupe

La variable muette « Appartenance à un groupe » est égale à 1 si une entre-
prise appartient à un groupe et égale à 0 sinon. Cependant, nous avons 
remarqué qu’il peut avoir une corrélation entre la variable « certification 
ISO ou EMAS » et la variable « Appartenance à un groupe ». En fait, les entre-
prises qui appartiennent à un groupe auraient tendance à avoir une certi-
fication environnementale car les grands groupes sont soumis à une pres-
sion sociale plus forte en faveur de l’environnement. Nous avons vérifié 
l’existence d’une telle corrélation, les résultats semblent confirmer notre 
intuition. Seule une variable est intégrée dans la régression. Les résultats 
présentés plus bas sont obtenus à partir de la régression avec la variable 
« certification ISO ou EMAS » 10.

c. Le secteur d’activité

Notre classement des secteurs ne s’inscrit pas dans une approche méso-
économique. Nous avons classé les entreprises en dix catégories en nous 
basant sur les deux premiers chiffres du code NAF des entreprises (méca-
nique et métallurgie, verre et plastique, chimie et pharmacie, bois, ali-
mentation, bijouterie, réparation de machines, traitement des déchets, 
textile et maroquinerie et imprimerie). Nous construisons dix variables 
muettes représentant ces secteurs. Cependant, nous introduisons seule-
ment neuf variables dans la régression afin d’éviter une colinéarité entre 
ces variables.

10 Nous n’avons pas observé un résultat significativement différent entre les deux 
régressions : une avec la variable « certification ISO ou EMAS » et l’autre avec la 
variable « appartenance à un groupe ».
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d. L’âge de l’entreprise

La variable « âge » dans notre régression est mesurée par le logarithme 
naturel de l’âge de l’entreprise.

3.3. Modèle empirique

Nous estimons un modèle dans lequel la variable dépendante, représen-
tant le choix d’adopter une stratégie de prévention, est une variable quali-
tative. Le modèle souvent utilisé dans ce cas est le modèle dichotomique 11 
(Amemiya, 1981) où la variable expliquée est la probabilité qu’une entre-
prise mette en place la stratégie de prévention. Les variables explicatives 
sont celles présentées précédemment. Le résumé des variables utilisées est 
décrit dans l’annexe 5.

Nous considérons deux spécifications. La différence entre les deux spéci-
fications réside dans la prise en compte des variables construites sur la 
base de la théorie du comportement planifiée. Dans la spécification 1, les 
trois variables influençant la prise de décision d’un individu (attitudes, 
normes  subjectives  et  contrôle  comportemental  perçu) sont prises en compte 
alors que dans la spécification 2, les variables croisées entre le pouvoir 
décisionnel du responsable QSE (i.e. variable position actuelle) et les trois 
variables attitudes,  normes  subjectives  et  contrôle  comportemental  perçu sont 
considérées.

11 Le modèle est présenté de la manière suivante : 

 p prob y x x x F xi i i i ij jj ij= = … = ∑( | , ) ( ), ,1 1 2 b

 où pi est la probabilité d’adapter la politique de prévention. yi est une variable binaire 
qui est égale à 1 si l’entreprise i met en place la politique de prévention et égale à 0 
dans le cas contraire. xi est une variable explicative qui peut affecter la probabilité 
d’adapter la politique de prévention de l’entreprise i. F est une fonction d’accumu-
lation. Deux fonctions de probabilité sont souvent choisies : la fonction logistique 
et la fonction normale. Lorsqu’une fonction logistique est considérée, nous avons le 
modèle logistique. Une fonction normale est utilisée pour le modèle probit. Comme le 
modèle probit et logit fournissent souvent les mêmes résultats (Amemiya, 1981), nous 
utilisons ici le modèle probit.
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4. RÉSULTATS

Les résultats sont présentés dans le tableau 1. On observe que parmi les 
trois variables construites sur la base de la théorie du comportement plani-
fié, seules les normes subjectives (i.e. pression des parties prenantes) (H1b) 
affectent significativement l’adoption de la prévention des entreprises 
(Spécification 1). De plus, lorsque les personnes interrogées ont une res-
ponsabilité qui leur permet de prendre la décision, l’impact de la pres-
sion externe sur l’adoption est d’autant plus important. En effet, le coeffi-
cient associé à la variable croisée « normes subjectives × position actuelle » est 
significativement positif (Spécification 2). Autrement dit, quand les res-
ponsables QSE estiment que les parties prenantes sont en faveur de l’en-
vironnement et d’autre part qu’ils sont en position de décideur, ils vont 
plus facilement développer des actions de prévention. Ces résultats sont 
compatibles avec d’autres études empiriques antérieures (Cordano et 
Frieze, 2000 ; Papagiannaki et Lioukas, 2012) qui constatent que la pres-
sion externe a un impact significatif sur la décision d’adopter une straté-
gie préventive.

En revanche, la pression réglementaire n’affecte pas significativement le 
choix en faveur d’une stratégie préventive (H2). Autrement dit, l’hypo-
thèse Porter (la forme faible), selon laquelle la régulation environnemen-
tale favoriserait les innovations (Ambec et al., 2013), n’est pas vérifiée dans 
notre cas.

De même, la réactivité des prestataires externes n’a pas d’impact significa-
tif sur la probabilité de développer une telle stratégie. En ce qui concerne 
les actions menées avec les fournisseurs et les clients, leur effet est signifi-
catif (H3). Une entreprise qui ne mène aucune action avec ses fournisseurs 
et/ou clients, semble peu adopter des stratégies de prévention. Ce résul-
tat confirme l’importance des relations avec les clients et les fournisseurs 
comme la soulignent Greeno et Robinson (1992).

Nous observons un estimateur significativement positif du coefficient 
associé à la variable « Certification ISO ou EMAS ». Le fait d’être certifié aug-
mente significativement la probabilité de développer des actions de pré-
vention dans l’entreprise (H4). Comme le précisent les études antérieures 
sur les innovations environnementales (Boiral, 2001 ; Reverdy, 2005 ; 
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Frondel et al., 2007), l’obtention des accréditations transforme l’entreprise 
et l’incite à réagir davantage dans les actions environnementales.

Enfin, certaines caractéristiques de l’entreprise affectent significative-
ment l’adoption de la prévention des déchets. Premièrement, on observe 
que l’âge d’une entreprise influence négativement le choix de la préven-
tion, ce qui confirme notre hypothèse (H5d). Les entreprises plus anciennes 
semblent plus résistantes au changement et adoptent moins la prévention. 
Deuxièmement, le choix de l’adoption de la prévention varie selon les sec-
teurs d’activité (H5c). Dans les secteurs technologiquement basés sur la 
science, tels que Pavitt (1984) les définit (groupe 3), où le changement du 
processus de production semble plus difficile et coûteux comme le sec-
teur mécanique et métallurgie ou secteur chimie, les entreprises adoptent 
moins la prévention.

Tableau 1. Les déterminants des stratégies préventives

Variables Spécification 1 Spécification 2

Estimateur (p-value) Estimateur (p-value)

Attitude positive –0.0228
(0.65)

–

Normes subjectives 0.14**
(0.05)

–

Contrôle comportement perçu 0.17
(0.29)

–

Attitude positive* position actuelle – –0.06
(0.19)

Normes subjectives* position actuelle – 0.23***
(0.01)

Contrôle comportemental perçu* 
position actuelle

– 0.06
(0.76)

Pression réglementaire 0.02
(0.79)

0.03
(0.68)

Prestataires réactifs 0.07
(0.66)

0.07
(0.66)

Aucune action menée avec les clients –0.38**
(0.02)

–0.41***
(0.01)

Aucune action menée avec les 
fournisseurs

–0.79***
(0.00)

–0.78***
(0.00)

Certification environnementale 0.63***
(0.00)

0.64***
(0.00)
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Âge –0.35**
(0.02)

–0.35**
(0.02)

Grande (effectifs supérieurs à 150) –0.28
(0.19)

–0.28
(0.19)

Secteur « textile et maroquinerie » 0.83
(0.27)

0.80
(0.28)

Secteur « imprimerie » –0.55
(0.28)

–0.54
(0.29)

Secteur « bijouterie » –0.47
(0.43)

–0.42
(0.48)

Secteur « alimentation » –0.30
(0.42)

–0.26
(0.49)

Secteur « verre et plastique » 0.13
(0.75)

0.09
(0.82)

Secteur « traitement de déchets » 6.39
(0.99)

6.18
(0.99)

Secteur « mécanique et métallurgie » –0.78**
(0.02)

–0.80**
(0.02)

Secteur « chimie et pharmacie » –0.90**
(0.04)

–0.84**
(0.05)

Secteur « réparation des machines  
et équipements »

–1.57***
(0.00)

–1.52***
(0.00)

Constante 2.14***
(0.00)

2.28***
(0.00)

Nombre d’observations 329 329

Pseudo R2 0.35 0.36

La variable dépendante est égale à 1 si une entreprise met en place la stratégie de pré-
vention et égale à 0 sinon. Entre parenthèses les valeurs du p-value des tests de signi-
ficativité des estimateurs. Un estimateur est significativement différent de 0 si p-value 
est inférieur à 0,10. En gras, les estimateurs qui sont significativement différents de 0. 
Spécification 1 présente les résultats de la régression où nous ne prenons pas en compte 
la liberté des responsables interrogés dans l’adoption de la prévention. Spécification 2 
présente les résultats de la régression où la liberté des responsables interrogés dans 
l’adoption de la prévention est considérée. * les estimateurs sont significatifs à 1 %, 
** les estimateurs sont significatifs à 5 % et *** les estimateurs sont significatifs à 10 %.
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CONCLUSION

Depuis 2008, la politique européenne des déchets incite les entreprises à 
réduire les déchets à la source. Dans ce contexte, les entreprises sont encou-
ragées à adopter des stratégies préventives. L’objet de cet article est de com-
prendre comment les entreprises se sont adaptées à ce nouveau contexte. 
Plus précisément, nous cherchons à identifier les déterminants expliquant 
qu’une entreprise développe une stratégie préventive. Notre étude contri-
bue ainsi à la littérature sur les déterminants des innovations environne-
mentales en général et de la prévention de la pollution et des déchets en 
particulier. Cependant, elle rencontre certaines limites. Par exemple, l’en-
quête a reposé sur les déclarations des répondants. Il ne nous a pas été pos-
sible d’accéder aux données comptables de la gestion des déchets, que ce 
soient des coûts ou des bénéfices. C’est pour cette raison qu’il est difficile 
d’évaluer les impacts précis chiffrés des actions de prévention des déchets. 
Par ailleurs, nous n’avons pas pu suivre l’évolution des stratégies de pré-
vention dans le temps afin de voir si les actions de prévention se stabi-
lisent ou sont au contraire renforcées.

En utilisant les données issues de notre enquête menée auprès des respon-
sables QSE de 404 PME en France, nous trouvons qu’une entreprise déve-
loppe une stratégie préventive lorsque son environnement l’encourage : ce 
sont les parties prenantes et notamment les actions menées avec les clients 
et les fournisseurs ou le fait de posséder une accréditation environnemen-
tale. De plus, certaines caractéristiques spécifiques de l’entreprise comme 
l’âge ou le secteur d’activité affectent significativement le choix de mettre 
en place la prévention. En revanche, la pression réglementaire n’est pas un 
facteur déclencheur poussant l’entreprise à aller au-delà d’une stratégie de 
gestion des déchets.

Ces résultats nous amènent à proposer une piste de réflexion. Nous avons 
vu que la proximité avec les parties prenantes notamment les clients et les 
fournisseurs sont incitatifs. Comme souligné par Debref (2016, p. 94), cela 
nous amène à réfléchir à l’influence des réseaux sur le développement des 
innovations environnementales. Ainsi, les actions menées par les collecti-
vités locales (chambre de commerce par exemple), les associations profes-
sionnelles, les centres de formation en faveur des innovations environne-
mentales sont très importantes. Elles pourraient contribuer à développer 
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une culture locale favorable à des échanges entre les entreprises, qui les 
inciteraient à leur tour à mener ensemble des stratégies préventives.
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ANNEXE 1. RÉPARTITION SECTORIELLE 
DES ENTREPRISES DANS L’ÉCHANTILLON

Secteur Nombre d’entreprises Pourcentage d’entreprises (%)

Alimentation 68 16,83

Textile et maroquinerie 9 2,23

Bois 30 7,43

Imprimerie 14 3,47

Bijouterie 10 2,48

Verre et plastique 41 10,15

Traitement des déchets 5 1,24

Chimie et pharmacie 27 6,68

Mécanique et métallurgie 180 44,55

Réparation de machines 18 4,46

Non renseigné 2 0,50
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ANNEXE 2. DESCRIPTION STATISTIQUE 
DES DONNÉES

Entreprises mettant 
en place la stratégie 

de prévention  
(Nombre et 

pourcentage) 
(261 entreprises  

ou 64 %)

Entreprises n’adoptant 
pas la prévention  

(Nombre et 
pourcentage) 

(143 entreprises ou 
36 %)

Total
(404)

Entreprises ayant 
une accréditation 
environnementale 
(ISO 14001 ou EMAS)

87 (22 %) 27 (7 %) 114 (28 %)

Grande (Effectif 
supérieur à 150)

44 (11 %) 25 (6 %) 69 (17 %)

Responsables 
interrogés ayant la 
liberté de prendre 
une décision

147 (36 %) 67 (17 %) 214 (53 %)

Entreprises ne 
menant aucune 
action en faveur 
de la réduction des 
déchets avec leurs 
clients

59 (15 %) 65 (16 %) 124 (31 %)

Entreprises ne 
menant aucune 
action en faveur 
de la réduction des 
déchets avec leurs 
fournisseurs

65 (16 %) 80 (20 %) 145 (36 %)

Entreprises dont les 
prestataires sont 
réactifs et à l’écoute 
de leurs besoins.

103 (25 %) 51 (13 %) 154 (38 %)

Âge moyen de 
l’entreprise

31 (ans) 31 (ans) 31 (ans)
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ANNEXE 3. QUESTIONS SUR LES ATTITUDES, 
LES NORMES SUBJECTIVES ET LE CONTRÔLE 
PERÇU DES RESPONSABLES QSE VIS-À-VIS 
DE LA STRATÉGIE DE PRÉVENTION

Numéro de 
question

Attitude envers la stratégie de prévention

1 La prévention des déchets n’est pas un élément important de la gestion 
de la production

2 La prévention des déchets n’est pas nécessaire pour atteindre un haut 
niveau de performance environnementale

3 La prévention des déchets devrait être considérée comme un élément 
important de la stratégie générale de l’entreprise

4 La prévention des déchets est un élément important de la stratégie de 
gestion de l’environnement de l’entreprise

5 La prévention des déchets est une stratégie de gestion de 
l’environnement inefficace

6 La prévention des déchets est l’objectif de gestion des déchets le plus 
souhaitable

7 La plupart des projets de prévention des déchets ont de la valeur

Normes subjectives (Perception de la pression externe)

8 Selon moi, la prévention des déchets est une préoccupation importante 
pour nos salariés

9 Selon moi, la prévention des déchets est une préoccupation importante 
pour la municipalité où se trouve l’entreprise

10 Selon moi, la prévention des déchets est une préoccupation importante 
pour les clients de l’entreprise

11 L’environnement naturel a une valeur en soi et devrait être protégé à 
tout prix

12 Notre entreprise devrait valoriser les postes sur la prévention des 
déchets

Contrôle perçu

13 En me projetant sur les 6 prochains mois, j’aimerais fortement 
augmenter le nombre d’activités réduisant le nombre de déchets 
produits par nos entreprises
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ANNEXE 4. QUESTIONS  
SUR LES PRESSIONS RÉGLEMENTAIRES 
PERÇUES PAR LES RESPONSABLES QSE

1 Le gouvernement devrait entreprendre des actions plus fortes en matière de 
prévention des déchets

2 Les lois sur la gestion des déchets sont devenues trop strictes ces dernières années

3 Les lois sur la gestion des déchets devraient être respectées plus rigoureusement

4 Le gouvernement a dépassé ses prérogatives dans ses efforts pour protéger les 
ressources naturelles

ANNEXE 5. DESCRIPTION  
DES VARIABLES UTILISÉES  
DANS LE MODÈLE ÉCONOMÉTRIQUE

Variables Construction des variables Moyenne Écart-type

Prestataires 
réactifs

Égale à 1 si la personne interrogée considère 
que les prestataires externes sont très 
réactifs à l’écoute des besoins et 0 sinon.

0.46 0.49

Aucune action 
menée avec les 
clients

Égale à 1 si aucune action n’est réalisée avec 
les clients dans le but de réduire les déchets 
et 0 sinon.

0.30 0.46

Aucune action 
menée avec les 
fournisseurs

Égale à 1 si aucun effort n’est effectué avec les 
fournisseurs dans la réduction des déchets et 
0 sinon.

0.35 0.48

Attitude 
positive

Cette variable mesure le degré de jugement 
favorable à la stratégie de prévention. Elle est 
construite de la manière suivante. Dans la 
catégorie « attitude » des questionnaires de 
l’enquête, sept questions différentes, visant 
à mesurer l’attitude d’un responsable vis-à-
vis la stratégie de prévention, ont été posées. 
Pour chacune, une personne peut avoir une 
attitude favorable (codée 1) ou défavorable 
(codée 0) envers la stratégie de prévention. 
Nous avons mesuré le degré de jugement 
favorable à la stratégie de prévention par 
le nombre de fois que l’individu répond 
« favorable » à la stratégie de prévention

4.43 2.50
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Normes 
subjectives

Mesure le degré de perception une pression 
importante de l’environnement externe. Elle 
est mesurée de la manière suivante.
Dans la catégorie « Normes subjectives », cinq 
questions différentes, cherchant à mesurer 
la perception d’un responsable de la pression 
sociale en faveur de l’environnement, ont 
été posées. Pour chacune, une personne 
peut ressentir une pression « importante » 
(codée 1) ou « pas importante » (codée 0) 
de l’environnement externe. Nous avons 
mesuré le degré de perception d’une pression 
importante d’une personne par le nombre de 
fois qu’elle répond « important » à l’ensemble 
de ces questions.

1.64 1.30

Contrôle 
comportement 
perçu

Égale à 1 si dans les six prochains mois, 
l’entreprise augmentait le nombre 
d’activités réduisant les déchets produits par 
l’entreprise et 0 sinon

0.40 0.49

Position 
actuelle

Égale à 1 si la personne interrogée occupe un 
poste qui lui permet de décider l’adoption de 
la stratégie de prévention et 0 sinon.

0.56 0.49

Pression 
réglementaire

Mesure le degré de perception une pression 
réglementaire importante. Elle est mesurée 
de la manière suivante. Cinq questions 
cherchant à mesure la perception d’un 
responsable de la pression réglementaire 
ont été posées. Pour chacune, une personne 
peut ressentir une pression importante 
(codée 1) ou « pas importante » (codée 0) de la 
réglementation. Nous avons mesuré le degré 
de perception d’une pression réglementaire 
pour le nombre de fois qu’elle répond 
« important » à l’ensemble de ces questions

0.49 0.89

Attitude 
positive* 
Position 
actuelle

Variable croisée entre les deux variables : 
« Attitude positive » et « Position actuelle »

3.24 3.01

Normes 
subjectives* 
Position 
actuelle

Variable croisée entre les deux variables : 
« Pression externe importante » et « Position 
actuelle »

1.14 1.37
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Contrôle 
comportement 
perçu* 
Position 
actuelle

Variable croisée entre les deux variables : 
« Engagement des activités » et « Position 
actuelle »

0.32 0.47

Âge Mesuré par le logarithme naturel de l’âge de 
l’entreprise

3.33 0.51

Grande Égale à 1 si l’effectif de l’entreprise est 
supérieur à 150 et 0 sinon

0.17 0.37

Accréditation 
environne-
mentale

Égale à 1 si l’entreprise a une accréditation 
environnementale (ISO ou EMAS) et 0 sinon.

0.28 0.45

Secteur 
mécanique et 
métallurgie

Égale à 1 si l’entreprise est dans le secteur 
métallurgie et 0 sinon

0.51 0.50

Secteur verre 
et plastique

Égale à 1 si l’entreprise est dans le secteur 
verre et plastique et 0 sinon

0.10 0.30

Secteur 
chimie et 
pharmacie

Égale à 1 si l’entreprise est dans le secteur 
chimie et 0 sinon

0.10 0.30

Secteur bois Égale à 1 si l’entreprise est dans le secteur 
bois et 0 sinon

0.07 0.26

Secteur 
alimentation

Égale à 1 si l’entreprise est dans le secteur 
alimentation et 0 sinon

0.17 0.37

Secteur textile Égale à 1 si l’entreprise est dans le secteur 
textile et 0 sinon

0.02 0.14

Secteur 
imprimerie

Égale à 1 si l’entreprise est dans le secteur 
imprimerie et 0 sinon

0.03 0.18

Secteur 
bijouterie

Égale à 1 si l’entreprise est dans le secteur 
bijouterie et 0 sinon

0.02 0.15

Secteur 
traitement de 
déchet

Égale à 1 si l’entreprise est dans le secteur 
traitement des déchets et 0 sinon.

0.01 0.11

Secteur 
réparation des 
machines et 
équipements

Égale à 1 si l’entreprise est dans le secteur 
réparation des machines et équipements et 0 
sinon.

0.04 0.20


